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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirigöe par F. Lecomte, lieutenant-colonel fedöral.

N° 20. Lausanne, 22 Octobre 1864. lXe Ann6e

SOMMAIRE. — Traite franco-italien du 15 septembre 1864. — Guerre
d'Amörique. — Les fortifications d'Anvers. — Nouvelles et
chronique.

SUPPLEMENT. — Guerre du Danemark en 1864. (Voir avis ä page 382.)

TRAITfi FRANCO-ITALIEN DU 15 SEPTEMBRE 1864.

Des arrangements fort importants viennent d'ötre conclus entre la

France et l'Italie k propos des Etats-Romains. L'armöe francaise
va quitter Rome; l'armee italienne n'y entrera pas pour cela ; le pape

y restera, mais sous la protection d'une armöe k lui et sans autre sau-

vegarde que celle qu'il se procurera lui-meme Ainsi le principe de

non-interventioh dans les Etats de l'Eglise est proclamö par les deux

gouvernements de France et d'Italie. La question romaine se röduit
donc maintenant aux rapports que le gouvernement du St-Pere saura
entretenir avec ses sujets. Si par de sages reformes d'administration
il se fait aeeepter des gouvernes, tout le monde sera content; ou, tout
au moins, personne n'aura rien k dire. Si les gouvernös sont mecon-
tents; s'ils se refusent ä un gouvernement ecclesiastique, si k la mort
du venörable Pie IX ils ne veulent plus d'un regime de ce genre, s'ils
s'insurgent contre la nouvelle armee papale, on ne prendra pas plus
les armes pour les remettre sous l'autorite du pape, qu'on ne les a

prises pour faire rentrer dans l'obeissance les Bolonais, les Toscans

ou les Napolitains. Si l'Autriche ou quelque autre puissance catholique
voulait aller porter secours k l'armee papale, eile serait arretöe par
les gouvernements de France et d'Italie reunis, au nom du principe
de non-intervention. Tel est le vrai sens des arrangements conclus.

Voici maintenant le texte des divers documents:

CONVENTION ENTRE LA FRANCE ET L'lTALlE.

Leurs Majestes l'empereur des Francais et le roi d'Italie, ayant rösolu de

conelure une Convention, ont nomme pur leurs plönipotenliaires, savoir:
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Sa Majeste l'empereur des Francis:
M. Drouyn de Lhuys, senateur de l'empire, grand-croix de l'ordre impörial de

Ia Legion d'honneur et de l'ordre desSaints Maurice et Lazare, etc., etc., son

ministre et secretaire d'Etat au departemeut des affaires etrangeres;
Et Sa Majeste le roi d'Italie:
M. le chevalier Constantin Nigra, grand-croix de l'ordre des Saints Maurice el

Lazare, grand officier de l'ordre imperial de Ia Legion d'honneur, etc., etc., son

envoye extraordinaire et ministre plenipotentiaire prös Sa Majeste l'empereur des

Frangais;
Et M. le marquis Joachim Pepoli, grand-croix de l'ordre des Saints Maurice et

Lazare, chevalier de l'ordre imperial de la Legion d'honneur, etc., etc., son

envoye extraordinaire et ministre plenipotentiaire pres Sa Majeste l'empereur de toutes

lesRussies;
Lesquels, apres s'etre communique leurs pleins pouvoirs respectifs, trouves cn

bonne et due forme, sont convenus des articles suivanis:

Art. 1er L'Italie s'engage ä ne pas attaquer le territoire actuel du saint-pere,
etä empöcher, möme par la force, toute attaque venant de Texterieur contre ledit
territoire.

Art. 2. La France retirera ses troupes des Etats pontificaux graduellement et

ä mesure que l'armee du Saint-Pere sera organisee. L'evacuation devra neanmoins

ötre aecomplie dans le delai de deux ans.

Art. 5. Le gouvernement italien s'inlerdil toute reclamation contre Torganisalion

d'une armee papale, composee meme de volontaires catholiques etrangers,
süffisante pour maintenir Tauioritö du Saint-Pere el la tranquillite tant ii l'intörieur

que sur la frontiere de ses Etats, pourvu que cette force ne puisse de-gönerer en

moyen djttaquc contre Ie gouvernement italien.

Art. 4. L'Italie se döclare pretc ä enlrer en arrangement pour prendre ä sa

charge une pari proportionnelle de la dette des anciens Etals de l'Eglise.
Art. 5. La presente Convention sera ratifiee et les ratifications en seront echan-

gees dans le delai de quinze jours, ou plus tot si faire se peut.
En foi et temoignage de quoi, les plönipolentiaires respectifs ont signö la

presente Convention et Tont revetue du cachet de leurs armes.
Fait ä double ä Paris, le quinzieme jour du mois de seplembre de Tan de gräce

mil-huit-cent-soixante-quatre.
(L. S.) Signe, Drouyn de Lhuys, Nigra, Pepou.

Protocole faisant suite ä la Convention signee ä Paris entre la France et l'Italie,
touchant l'evacuation des Etats pontificaux par les troupes francaises.

La Convention signee, en date de ce jour, enlre LL. MM. l'empereur des Francais

et le roi d'Italie n'aura de valeur exöcutoire que lorsque Sa Majeste Ie roi

d'Italie aura decretö la translation de la capitale du royaume dans Tendroit qui
sera ulterieuremout determine par Sadite Majeste. Cette translation devra etre ope-
ree dans le terme de six mois, ä dater de ladite Convention.

Le present protocole aura meine force et valeur que la Convention susmen-
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tionnee. II sera ratifie, et les ratifications en seront öchangees en möme temps que
celle de ladite Convention.

Fait ä double ä Paris, le 15 septembre 1864.

(L. S.) Signe, Drouyn de Lhuys, Nigra, Pepou.

DECLARATION.

Aux termes de Ia Convention du 1b septembre 1864 et du protocole annexe,
le delai pour la translation de la capitale du royaume d'Italie avait ötö fixe ä six
mois ä dater de ladite Convention, et l'evacuation des Etats Romains par les troupes

francaises devait ötre effectuee dans un terme de deux ans ä partir de la daie

du decret qui aurait ordonne la translation.

Les plenipotentiares italiens supposaient alors que cette mesure pourrait ötre

prise en vertu d'un döcret qui serait rendu immödiatement par Sa Majeste le roi

d'Italie. Dans cetle hypothöse, le point de depart des deux termes eut ötö presque
simultane, et le gouvernement italien aurait eu, pour transförer sa capitale, les six
mois jugös necessaires.

Mais, d'un cöte, le cabinet de Turin a pense qu'une mesure aussi importante
reclamait le concours des chambres et la presentation d'une loi; de l'autre, le

changement du ministere italien a fait ajourner du 5 au 24 octobre la reunion du

parlement. Dans ces circonstances, le point de depart primitivement convenu ne

laisserait plus un delai süffisant pour la translation de la capitale.
Le gouvernement de l'empereur, desireux de se pröter ä toute combinaison qui,

sans altörer les arrangements du 15 septembre, serait propre ä en faciliter l'execution,

consent ä ce que le delai de six mois pour Ia translation de la capitale de

l'Italie commence, ainsi que Ie delai de deux ans pour l'evacuation du territoire
pontifical, ä la date du decret royal sanctionnant la loi qui va ölre prösentee au

parlement italien.

Fail k double ä Paris, le 3 octobre 1864.

Signe, Drouyn de Lhuys, Nigra.

Le projet de cette Convention a ete annonce au gouvernement
pontifical par la depeche suivante de M. Drouyn de Lhuys k M. de

Sartiges, ambassadeur franfais ä Rome, depeche publiöe par le
Moniteur du 3 octobre.

Paris, le 12 septembre 1864.
Monsieur le comte, la position que nous occupons ä Rome est, depuis

longtemps döjä, le sujet des plus sörieuses pröoccupations du gouvernement
de l'Empereur. Les circonstances nous ont paru favorables pour examiner
de nouveau l'ötat röel des choses, et nous croyons utile de communiquer
au Saint-Siege le rösultat de nos röflexions.

Je n'ai pas besoin de rappeler les considörations qui ont conduit ä Rome
le drapeau de la France et qui nous ont döterminö ä Ty maintenir jusqu'ici.
Nous ötions rösolus ä ne point abandonner ce poste d'honneur tant que
le but de l'occupation ne serait pas atteint. Cependant nous n'avons jamais
pensö que cette Situation dut ötre permanente ; toujours nous l'avons con-
sidöröe comme anormale et temporaire. C'est dans ces termes que le pre-
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mier plönipotentiaire de l'Empereur au congres de Paris la caracterisait il
y a huit ans. II ajoutait, conformöment aux ordres de Sa Majeste, que nous
appelions de tous nos voeux le moment oü nous pourrions retirer nos

troupes de Rome sans compromettre la tranquillite interieure du pays et

l'autorite du gouvernement pontifical. En toute occasion nous avons renou-
velö les memes döclarations.

Au commencement de 1859, le Saint-Pere avait fait de son cötö la proposition

de fixer ä la fin de cette annöe l'evacuation du territoire garde par
nos troupes. La guerre qui eclata alors en Italie ayant döcide l'Empereur ä

renoncer ä leur rappel, la meine pensee fut reprise aussitöt que les evenements

parurent autoriser Tespoir que le gouvernement pontifical serait en

mesure de pourvoir ä sa süretö avec ses propres forces. De lä Tentente etablie

en 1860, et en vertu de laquelle le depart des troupes frangaises devait
ötre effectue au mois d'aoüt. Les agitations qui survinrent ä Ia meine öpoque

empöchörent encore une fois Texeculion d'une mesure que le Saint-Siege
dösirait comme nous. Mais le gouvernemeut de TEmpereur n'en a pas moins
continuö de voir dans la presence de nos Iroupes ä Rome un fait
exceptionnel et passager, auquel, dans un interet mutuel, nous devions mettre un
terme des que la sürete et Tindependance du Saint-Siege serait ä l'abri de

nouveaux perils.
Combien de raisons, en effet, n'avons-nous pas de souhaiter que l'occupation

ne se prolonge pas indefiniment Elle constitue un acte d'intervention
contraire ä Tun des principes fondamentaux de noire droit public el d'autant

plus difficile ä justifier pour nous que notre but, en pretant au Piemont

l'appui de nos armes, a öle d'affranchir Tllalie de Tintervention ötrangere.

Cette Situation a, en outre, pour consequence de placer face ä face, sur
le möme terrain, deux souverainetös distinctes et d'etre ainsi frequemment
une cause de difficultes graves. La nature des choses est plus lorte ici que
le bon vouloir des hommes. De nombreuses mutations ont eu lieu dans le

commandement superieur de Tarmee francaise, et les memes dissentimenls,
les memes conflits de juridiction se sont reproduits, ä toutes les epoques,
entre nos generaux en chef, dont le premier devoir est evidemment de

veiller ä la securite de leur armöe, et les representants de l'autorite
pontificale, jaloux de maintenir dans les actes d'administration interieure
Tindependance du souverain territorial.

A ces inconvönients inevitables que les agents francais les plus sincere-
ment devouös au Saint-Siege ne sont pas parvenus ä ecarter, viennent se

joindre ceux qui resultent fatalement de la difference des points de vue
politiques. Les deux gouvernements n'oböissent pas aux memes inspirations
et ne procödent pas d'apres les memes principes. Notre conscience nous
oblige trop souvent ä donner des conseils que trop souvent aussi celle de la

cour de Rome croit devoir decliner. Si notre insistance prenait un caractere

trop marque, nous semblerions abuser de la force de notre posilion,
et, dans ce cas, le gouvernement pontifical perdrait, devant l'opinion
publique, le mörite des resolutions les plus sages. D'autre part, en assislant ä
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des actes en dcsaccord avec notre etat social et avec les maximes de notre
legislation, nous echappons difficilement ä la responsabilite d'une politique
que nous ne saurions approuver. Le Saint-Siege en raison de sa nature

propre, a ses codes et son droit particuliers, qui dans bien des occasions,
se trouvent malheureusement en Opposition avec les idees de ce temps.
Eloignes de Rome, nous regretterions certainement encore de le voir en faire
l'application rigoureuse, et, guides par un devouement filial, nous ne croi-
rions pas sans doute pouvoir garder le silence quand des faits semblables
viendraient donner des prötextes aux accusations de ses adversaires ; mais
notre presence ä Rome, qui nous a cree ä cet ögard des obligations plus
imperieuses, rend aussi, dans ces circonstances, les rapports des deux
gouvernements plus delicats et met davantage en cause leurs susceplibililös
reciproques.

Si manifestes que soient ces inconvönients, nous avons tenu ä ne pas nous
laisser detourner de la mission que nous avions acceptee. Le Saint-Pere
n'avait pas d'armöe pour proleger son autorile ä Tintörieur contre les projets
du parti revolutionnaire, et, d'un autre cöte, les dispositions les plus inquiö-
lantes rögnaient dans la Peninsule, au sujet de la possession de Rome, que
le gouvernement italien lui-meme par la bouche des ministres dans le

Parlement, aussi bien que par les Communications diplomatiques, reclamait
comme la capitale de lltalie. Tant que ces vues oecupaient la pensee du
cabinel de Turin, nous devions craindre que, si nos troupes etaient rappe-
lees, le territoire du Saint-Siege ne füt expose ä des attaques que le
gouvernement pontifical n'aurait pas öle en mesure de repousser. Nous avons
voulu lui conserver notre appui arme jusqu'ä ce que le danger de ces entrai-
nements irröflöchis nous parüt ecarte.

Nous sommes frappes aujourd'hui, monsieur le comte, des heureux

changements qui se manifestent, sous ce rapport, dans la Situation generale de

la Peninsule. Le gouvernement italien s'efforce, depuis deux ans, de faire
disparaitre les derniers debris decesassocialionsredoutablesqui, äla faveur
des circonstances, s'etaient formöes en dehors de son action, et dont les

projets etaient principalement dirigös contre Rome. Apres les avoir com-
batlues ouvertement, il est parvenu ä les dissoudre, et, chaque fois qu'elles
ont essaye de se reconstituer, il a facilement dejouö leurs complots.

Ce gouvernement ne s'est pas borne ä empöcher qu'aucune force irregu-
liöre ne püt s'organiser sur son territoire pour attaquer les provinces placees

sous la souverainete pontificale, il a donne ä sa politique envers Ie Saint-
Siege une attitude plus en harmonie avec ses devoirs internationaux. II a

cesse de mettre en avant dans les chambres le programme absolu qui pro-
clamait Rome capilale de l'Italie, et de nous adresser ä ce sujet des decla-
rations peremploires auparavant si frequentes. D'autres idees se sont fait
place dans les meilleurs esprits et tendent de plus en plus ä prevaloir. Re-

noncant ä poursuivre par la force Ia realisation d'un projet auquel nous ötions
resolus de nous opposer, et ne pouvant, d'autre part, maintenir ä Turin le

siege d'une autorite dont la presence est nöcessaire sur un point plus central



— 342 —

du nouvel Etat, le cabinet de Turin aurail lui-möme l'intention de

transporter sa capitale dans une autre ville.
A nos yeux, M. le comte, cette eventualite est d'une importance majeure

pour le Saint-Siöge comme pour le gouvernement de l'Empereur; car, en se rea-
lisant, eile constituerait une Situation nouvelle qui n'offrirait plus les memes
dangers. Apres avoir obtenu de l'Italie les garanties que nous croirions
devoir stipuler en faveur du Saint-Siege contre les attaques exterieures, il ne
nous resterait plus qu'ä aider le gouvernement pontifical ä former une
armöe assez bien organisöe et assez nombreuse pour faire respecter son
autoritö ä Tintörieur. II nous trouverait disposös ä en seconder le recrute-
tement de tout notre pouvoir. Ses ressources actuelles, nous le savons, ne lui
permettraient pas de subvenir ä l'entretien d'un effectif considerable ; mais
des arrangements ä prendre dechargeraient le Saint-Siege d'une partie de

la dette dont il a cru de sa dignite de continuer jusqu'ici ä servir les interets.
Rentre ainsi en possession de sommes importantes, defendu au dedans par
une armöe dövouöe, protege au dehors par les engagements que nous
aurions. demandös ä l'Italie, le gouvernement pontifical se retrouverait placö
dans des conditions qui, en assurant son independance et sa securitö, nous

permettraient d'assigner un terme ä la presence de nos troupes dans les Etats
romains. Ainsi se verifieraient ces paroles adressees par l'Empereur au roi
d'Italie dans une lettre du 12 juillet 1861 : « Jelaisserai mes troupes ä Rome

tant que Votre Majestö ne sera pas röconciliöe avec le Pape, ou que le Saint-
Pere sera menaeö de voir les Etats qui lui restent envahis par une force

röguliöre ou irröguliöre. »

Telles sont, monsieur le comte, les observations que nous suggere un
examen attenlif et consciencieux des circonstances actuelles, et dont le

gouvernement de l'Empereur croit opportun de faire part ä la cour de Rome.

Le Saint-Siege appelle certainement comme nous de ses vceux les plus sin-
cöres le moment oü la protection de nos armes ne serait plus necessaire
ä sa sürete, et il pourrait, sans peril pour les grands interets qu'il re-
prösente, rentrer dans la Situation normale d'un gouvernement indöpendant.
Nous avons donc la confiance qu'il rendra pleine justice aux sentiments qui
nous guident, et c'est dans cette persuaison que je vous autorise ä appeler
l'attention du cardinal Antonelli sur les Considerations que je viens de vous

exposer.
Vous pouvez donner ä Son Eminence lecture de cette döpeche.
Agröez, etc. Drouyn de Lhuys.

D'autre part, M. Drouyn de Lhuys a adresse au ministre de France

ä Turin, M. le baron de Malaret, la depeche suivante :

Paris, le 23 septembre 1864.
Monsieur le baron, vous savez que le gouvernement de l'empereur s'est decide

ä entrer dans un arrangement avec le cabinet de Turin pour determiner les

conditions auxquelles pourrait ötre eflectuee l'evacuation de Rome par nos troupes.
J'ai l'honneur de vous envoyer ci-annexe le texte de Ia Convention qui a ete signee

ä cet eilet le 15 de ce mois, entre les plenipotenliaires de S. M. le roi d'Italie et
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moi : cetle Convention a recu les ratilications de l'empereur el du roi Victor-
Eiiiiiianuel.

Je crois utile de rappeler brievement quelques-unes des circonstances qui ont

precede la conclusion de cet acte important, el de vous indiquer en möme temps
les motifs qui ont determine le gouvernement de Temperetir ä se departir de la

fin de non-recevoir qu'il avait du opposer jusqu'ici aux suggestions du gouvernement

italien.

Appele ä m'expliquer au mois d'oetobre 1862 sur une communication du

cabinet de Turin qui, en affirmanl le droit de l'Italie sur Rome, reclamait la

remise de cette capitale et la depossession du Saint-Pere, j'ai du refuser de le

suivre sur ce terrain, et declarer, au nom de l'Empereur, que nous ne pouvions

nous preter ä aucune negociation qui n'aurait pas pour objet de sauvegarder les

deux interöts qui se recommandent egalement ä notre sollicitude en Italie, et que
nous elions bien deeides ä ne pas sacrifier Tun ä l'autre. Apres avoir franche-

ment expose ainsi ä quelles conditions il nous serait possible de prendre en consi-
deraiion les propositions qu'on croirait devoir nous faire ultorieurement, nous

avons ajoute qu'on nous trouverait toujours prets ä les examiner, quand elles nous

paraitraient de nature ä nous rapprocher du but que nous voulions atteindre. C'est

dans cet esprit quo nous avons accueilli les diverses ouvertures qui nous ont ete

faites depuis, bien qu'elles ne repondissent pas assez completement ä nos intentions

pour servir de bases ä un arrangement acceptable.

Nous suivions en meme temps, avec un grand interet, les progres qui se mani-
festaient dans la Situation generale de l'Italie. Le gouvernement italien compri-
mait avec resolution et perseverance les passions anarchiques, döjä affaiblies par
Teffct du temps et de la reflexion. Des idees moderees tendaient ä prevaloir.dans
les meilleurs esprits el ä ouvrir Ia voie ä des tentatives serieuses d'aecommode-

ment. C'est dans ces circonstances favorables que le gouvernement du roi Victor-
Emmanuel s'est decide ä une grande resolution. Preoccupe de la necessite de

donner plus de cohesion ä l'organisation de l'Italie, il nous a fait part des motifs

politiques, strategiques et administratifs qui le determinaient a transferer sur un

point plus central que Turin la capitale du royaume. L'empereur, appreciant toute

Tiinportance de cetle resolution, et lenant compte ä la fois des considerations que
je viens de rappeler et des dispositions plus conoiliantes manifestees par le cabinet
de Turin, a pense quo le moment etait venu de regier les conditions qui lui
permettraient, en assurant la securite du saint-pere et de ses possessions, de mettre
fin ä l'occupation militaire des Etats-Romains. La Convention du 15 septembre

repond, selon nous, ä toutes les necessites de la Situation respective de l'Italie et

de Rome. Elle contribuera, nous Tesperons, ä häler une reconciliation que nous

appelons de tous nos voeux el que l'empereur lui-meme n'a cesse de recommander

dans Tinteret commun du sainl-siege et de l'Italie.

Aussitöt que le progres de Ia negociation a permis d'en esperer Ie succes, j'ai
eu soin de faire part ä la cour de Rome des considerations auxquelles nous avions

obei dans cette circonstance, et j'ai adresse ä Tambassadeur de Sa Majeste la

depeche donl vous trouverez ci-joint copie. Je me suis empressö de lui en faire
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connaitre les clauses pour qu'il en informe le gouvernement de Sa Saiu-
tete.

J'espere que la cour de Rome apprecicra nos motifs et les garanties que nous

avons stipulees dans son interet. Si, au premier abord, eile etait disposee ä voir
d'un ceil peu favorable les arrangements que nous venons de conelure avec une

puissance dont la separe encore le souvenir de recents griefs, Ia signature de la

France lui donnera du moins, nous n'en doutons pas, la certitude de la loyale el
sincere execution des engagements du 15 septembre.

Agreez, etc. Drouyn de Lhuys.

Pour complöter la serie de ces documents il conviendrait encore
d'y comprendre la depeche que M. Drouyn de Lhuys ne peut avoir

manque d'adresser, ä cette occasion, ä l'ambassadeur francais äVienne.
Mais celte piece n'est pas encore connue.

Ces övönements ont cause, comme on devait bien s'y attendre,
beaucoup d'emotion en Italie. La ville de Turin s'est alarmee sur ses

interets munieipaux, et de regrettables troubles ont eu lieu les 19,
20 et 21 septembre. La troupe a du faire feu pour le maintien du bon

ordre, et l'on a eu ä deplorer environ 300 victimes. Ün nouveau
ministere, pleinement decide ä realiser la Convention, a et« constitue

sous la presidence du genöral La Marmora, avec le gönöral Petiti ä

la guerre. La rentree au pouvoir de ces deux illustrations de Tarmee,
et l'appui donnö immediatement au ministere par tous les patriotes
intelligente de l'Italie, par M. Ricasoli entr'autres, ont suffi ä retablir
la confiance et l'ordre. Les mesures sont actuellement prises pour le
transfert tres-prochain du siöge des principales autorites de Turin ä.

Florence.

GUERRE D'AMERIQUE.

Depuis quelques jours, c'est-ä-dire dans la derniere semaine de

septembre, les Operations ont ete reprises avec enlrain en Virginie.
Le gönöral federal Sheridan, qui opere dans la valiee de

Shenandoah, a battu deux fois et de la maniere la plus brillante son
adversaire, le general Early. II s'est avancö ensuite jusqu'ä Staunton et

doit pousser, de lä, sur Lynchburg, aussitöt qu'il aura repu quelque
renfort.

A peu pres en meme lemps, la grande armee du general Grant,
sur le James River, s'est aussi mise en mouvement. Elle agit toujours
des deux cötes du fleuve, contre deux objeetifs ä la fois, contre Richmond

et contre Petersburg. Malgre une reparlition aussi vicieuse de

ses forces, le general Grant n'a pas encore eu de revers serieux. Les

deux corps des generaux Ord et Birney, s'avancant dans la direction
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